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Après un an sans gazette, nous reprenons la plume… 
 
2020 et 2021 resteront dans nos mémoires comme des années très spéciales avec un changement complet 
de nos habitudes et bien des soucis et inquiétudes. 
 
Les activités des associations sont à l’arrêt, des mariages ont été reportés, la fête à l’étang du 14 juillet a été 
annulée et n’aura pas encore lieu cette année. 
Les commémorations du 8 mai et 11 novembre se font en petit comité et pour Noël, les enfants sont venus 
chercher leurs cadeaux en respectant les consignes de sécurité et bien sûr sans spectacle.  
 
Des changements ont également eu lieu au niveau de l’école, puisque l’ESAT ne pouvant accueillir les     
enfants, nous avons dû organiser la cantine à la salle des fêtes ainsi que la garderie. 
Nous avons fait confectionner des masques par une couturière de Vinon et les avons distribués début mai 
2020. 
Afin d’aider financièrement la gérante du café, Madame Chantal LEROY, nous avons décidé de ne pas lui 
imposer de loyer pendant les mois de fermeture de l’établissement. 
 
J’espère vivement que nous commençons une période plus sereine et que la vie va reprendre 
« normalement  ». 
 
Désolée de ne pas vous retrouver pour la soirée du 14 juillet au bord de l’étang… 
 
Je vous souhaite un excellent été... 
 
 
 
             Marie-France MARIX 

Le mot du Maire 



SERVICES  
D’URGENCE 

POMPIERS                               18 
 

POLICE SECOURS             17 
 

GENDARMERIE           02.48.78.22.30 
 

SAMU                                         15  
 

Centre  

Anti-poisons                        02.41.48.21.21 

RPI 
Regroupement  

Pédagogique   
Intercommunal 

Le RPI accueille les enfants  
de la maternelle au CM2 

VEAUGUES :         École maternelle - CP 
                   1 route de la gare  
             02.48.79.22.47  
 
JALOGNES :         CE1 - CE2 
                13 route de Pesselières  
                02.48.79.90.51 
 
VINON       :               CM1 - CM2 
                22 route de St Bouize  
                      02.48.79.22.12 

EDF  
Sécurité-dépannage                0810 333 018 
                                            (n° azur) 
 
SAUR             
 
                  
 
 
France Télécom               
 
LA POSTE 
                      

 
 
 
Agence Postale                  
de Vinon                          
                      
 
 
Ouverte le matin, les : 
lundi, mardi, mercredi de 8h à 
11h30, vendredi de 8h à 11h45 et samedi de 9h à 11h.  
 

 
TRÉSOR  
PUBLIC                  

 
 
 
 
A.D.M.R (Aide à Domicile en Milieu Rural) 
        
 
 

 
 
 
Caisse  
d’Allocations  
Familiales  
du Cher 
 

 

17A rue de la Fontaine 
de fer  
18000 BOURGES 
 
02.48.24.03.07 

Nouvelle place 

18300 SANCERRE 

 

02.48.54.01.28 

21 Bd de la  
République 
18000 BOURGES Cx 9 
 
0 820 251 810 
(0,118€/mn) 

LD Champ creux 
18300 St SATUR 

 

02.48.54.14.15 

1014 

Place du Souvenir 

18300 SANCERRE                                                   

02.48.78.54.31  

1-3 route de St Bouize 

18300 VINON 

 

02.48.79.22.60 
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Ouverture et permanence du Maire : 
 

Lundi, Mercredi et  Vendredi  
de 9h00 à 12h00 

MAIRIE  
24, route de Saint Bouize 

18300 VINON 
 

02.48.79.26.16 
 

mairie-de-vinon-18300@wanadoo.fr        
 

MAIRE -  Marie-France MARIX 
 
1er adjoint - Thierry BONNIN 
2ème adjoint -  Marc GUERIN 
3ème adjoint - Serge HAY 
 
Les conseillers municipaux : 
 
BILBAULT Justine 
DOS SANTOS ALMEIDA Ludiwine 
HELIN Christian 
JOLY Jean-François 
MIGEON Cyrille 
MAZÉ Christopher 
 

Secrétariat de Mairie : 
Sylvie DIONNET 
 
Service Postal Communal : 
Chantal LEROY  
 
Service Garderie Scolaire : 
Pascaline MATHIEU 
 
Services Techniques : 
Sylvain BAILLY 
Martial DOUCET 
Alexandra LAMY 
Danièle TARIN 
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La plupart des travaux prévus ont dû être reportés. 
 
 
Cependant, ont été réalisés : 
 
• L’achat et la pose de 6 nouvelles urnes au Colombarium 
 
• L’installation de nouvelles toilettes à l’école 
 
• Peinture de la porte de l’église et du lavoir de Vinon 
 
• Peinture des barrières à l’étang et au stade ainsi que des toilettes 
 
• Plantation d’arbustes derrière les poubelles 
 
• Fabrication de personnages pour la décoration du village au moment de Noël 
 
• Peinture des barrières autour de la terrasse du café 
 
• L’entretien de la voirie communale, des fossés et des abords de l’étang a bien sûr été 

fait normalement en 2019 et 2020 
 
 
 
Ont été reportés en 2021 : 
 
• Des travaux de toiture à la salle des fêtes et à l’église sur le clocher 
 
• Des travaux de revêtement de route à Bannon, rue du Puits suite à un changement 

de canalisation par la SAUR 
 
• L’installation de nouveaux points lumineux prés des serres et à Récy 
 
• Des réparations sur le lavoir situé à Récy 
 
• Des panneaux photos réalisés en 2020 seront posés dans le village 
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Pour 2021, d’autres travaux sont prévus ainsi que l’achat d’une 
débrousailleuse-élagueuse. 



                            
                                   

                     
                              

                                                  

   GIGOT Marie                            25/09/2019 
   MONTFORT Jean       30/09/2019 
   SALMON Serge                    14/10/2019 
   ANGO Francis                                                                   11/11 /2019 
   RIVIÈRE Émilie       26/02/2020 
   SALMON André       25/03/2020 
   THOURET Jeanine      09/06/2020 
   FLEURIET Thomas      28/07/2020 
   CARABIN Didier       18/07/2020 
   SIROP Armand       06/09/2020 
   VERON Ida       02/12/2020 
   DEMOLLIENS Jacqueline     23/03/2021 
   TASSIN Guy       25/04/2021 
   BOUZOM Nicole       28/05/2021 
   GAUCHER Patrick      11/06/2021 
    

GATISSOU Laétitia et CARRÉ Ludovic                     17/08/2019 
CLAPPIER Marine et LESAGE Romain                05/09/2020 

WESTEEL Maë                                           21/08/2019 
MAZÉ Léon                                                                             09/05/2020 
MEAUME Augustin                                                              04/09/2020 
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En cette année scolaire particulière à cause de la crise sanitaire, plusieurs événements 
sportifs et culturels ont dû être annulés. 
 
 Néanmoins, les élèves de l’école de Vinon sont allés le 6 mai dernier au complexe sportif 
de Vailly sur Sauldre pour découvrir une activité de plein air : la course d’orientation. Il 
s’agit de prendre des indices sur une carte, de les confronter à la réalité du terrain pour 
effectuer un parcours pédestre le plus rapidement possible, la tête et les jambes… 
 
 
 
Le lundi 21 juin et le mardi 22 juin, à travers des mises en situation et des débats, les 
élèves ont été amenés à réfléchir sur la notion de handicap. 
 
 
Durant les mois de mai et de juin, l’école a proposé 5 séances autour de la découverte de 

l’activité tennis sur le plateau multisport de la commune. Ce module s’est conclu le 29 juin 

dernier par un tournoi au Tennis Club Sancerre Saint Satur.  

Situation du RPI 
 
Pour l’année scolaire 2020/2021, les élèves du RPI se répartissent ainsi entre les 3 écoles : 
 
Veaugues : 
Maternelle Petite et Moyenne Sections :     19 élèves 
Maternelle Grand Section et CP :     26 élèves 
Jalognes : 
CE1 et CE2 :                  15 élèves 
Vinon : 
CM1-CM2:                  21 élèves 
 
Soit un total de 81 enfants. 
 
Pour la rentrée prochaine, l’effectif prévu est de 84 élèves. 

 
Je vous rappelle l’existence et les horaires de la garderie : 

 
Tous les jours de 7h30 à 9h00 et de 16h30 à 18h30 

 
Un service de cantine est également assuré tous les jours. 
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L’association est en « sommeil » jusqu’à la fin de l’année. 
 
Pour raison de santé, la Présidente Madame Yolande CHAUSSE ne se représentera 
pas l’année prochaine. 

A l’occasion de Noël 2020, 41 enfants sont 
donc venus chercher leur cadeau à la salle 
des fêtes ainsi que les chocolats offerts par 
le Club des Aînés Ruraux. 
 
Comme je vous le précisais, spectacle et 
goûter ont par contre été annulés. 
 

 

Les Conseillers Municipaux ont également distribué 57 cadeaux aux personnes 
âgées de + de 70 ans. 
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Nouveau bureau  
 
   Président :   Marc GUERIN 
   Trésorier :    Frédérique N’GUYEN 
   Secrétaire :  Cyril MIGEON 
 
 
 
Comme d’habitude, des tirs au renard d’été auront lieu le  matin de bonne 
heure ou le soir tard. 



Bien sûr l’année dernière, les manifestations ont été réduites… 

Cet été sont prévus : 

• le 18 juillet à 18 heures au lavoir de Vinon 

Une animation en musique avec Gérard Godon  

Et son accordéon 

La marche œnologique n’aura pas lieu. 

 

Afin de remercier André SALMON pour toutes les aides qu’il a pu fournir durant les                    
manifestations, un plaque lui sera dédiée. 

Elle sera dévoilée le 14 juillet à 11 heures à la paillotte de l’étang où vous êtes invités. 

Si les conditions sanitaires le permettent, un verre de l’amitié sera servi. 

 

Enfin, nous voulons remercier le Cabaret, la CIA qui, après dissolution a donné le solde de ses 
comptes au comité des fêtes. 
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• les 3 et 4 août à 18heures à l’étang de la Cardeux à 
Vinon 

Concert « piano sur l’eau » 

• le 29 août à l’étang de la Cardeux à Vinon 

Brocante 

• les 18 et 19 septembre  

Ouverture de la Grange Pyramidale dans le cadre des journées du patrimoine 

 

• Exposition d’Art contemporain « Allons voir »  

« Allons voir » aura lieu du 3 juillet au 19 septembre à la 
Grange Pyramidale et au Domaine d’Anthony GIRARD à Récy. 

Ouverture du mercredi au dimanche de 13h30 à 18h30 



Tarifs des cartes de pêche : 
 
• Interdépartementales                      96 € 
• Cartes majeurs                                   75 € 
• Cartes mineurs de 12 à 18 ans        20 € 
• Cartes découvertes (- de 12 ans)      6 € 

Étang de la Cardeux 
 
Ouverture le  
13 mars et fermeture le 19 septembre  
 
L’étang est ouvert tous les jours sauf  
le jeudi excepté jeudi férié. 
 
Rivière : Dimanche et jours fériés 
 
 

BAR DE VINON 
1 route de Saint Bouize 

18300 VINON 

L’ESCALE 
Route de Vinon 

18300 SAINT BOUIZE 

Alevinage 
 
En 2021, 80 kg de truites Fario et 45 kg de truites Arc en ciel ont été mis les 11 mars, 
28 avril et 2 juin dans la rivière et l’étang. 
 
Un inventaire des poissons présents dans le Boisseau a été fait par le SIRVA en     
collaboration avec la Fédération Départementale de la Pêche et de la Protection des 
Milieux   Aquatiques. 
 
Les observations sont très positives et il a été constaté une reproduction naturelle 
des truites avec présence de truitelles. 

Dépositaires pour les personnes n’ayant pas Internet 

M. VERNEAU 
18140 GROISES 
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Nouveau bureau : 
   - Présidente :   SOULET Andrée 
   - Vice-président :  VERNEAU Bernard 
   - Trésorier:   BONNIN Gérard 
   - Secrétaire:  BARTHÉLEMY Christian 



 
Le prêt de livres (romans, documentaires, histoires locales…) 
est  gratuit. Les livres sont empruntés pour une durée de trois 
semaines. 
Des DVD sont aussi à dispositions, il suffit de les  demander 
suite à une liste préétablie. 
 
Si vous souhaitez un ouvrage qui ne figure pas à la biblio-
thèque de Vinon, nous contactons la   Bibliothèque Centrale du 
Prêt du Cher qui pourra l’obtenir. 
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Les DVD, CD livres sont échangés régulièrement. 
 
Les enfants sont les bienvenus, des bandes dessinées et livres pour la jeunesse les attendent. Seule 
une autorisation parentale est demandée. 
 

Actuellement fermée à cause de la COVID19, la bibliothèque espère 
reprendre en septembre 2021 aux horaires suivants les : 
 
 

Mardi et vendredi de 17h à 18h 
 

En attendant la réouverture, les bénévoles se proposent de vous déposer les livres à 
domicile en les contactant au : 

Marie-Paule 02 48 79 29 30 
Anne 02 48 79 22 37 

 
Merci de votre confiance. 
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Depuis 30 ans nous observons le ciel . 
 
De nuit bien sûr si le temps s’y prête et si pas trop de lumières parasites ne contrarient les observations, 
également non recommandées en période de pleine lune. 
 
Les périodes de confinement nous ayant interdit toutes observations, nous comptons reprendre notre 
activité dès que les nuits nous seront de nouveau totalement ouvertes. 
 
Nous commencerons par la reconnaissance du ciel (constellations) à l’œil nu avant de reprendre les ob-
servations aux instruments (jumelles-lunettes-télescopes) pour découvrir : 
 - les planètes 
 - les étoiles doubles 
 - les amas d’étoiles 
 - les nébuleuses 
 - les galaxies 

 
Nos ancêtres Gaulois avaient une peur bleue que le ciel ne leur tombe sur 
la tête mais soyez sans crainte ce n’est pas pour demain !!! 
 
R. BEDU et D. LELONG 

Pour tout renseignement : 
 

LELONG Dominique 
06 80 77 48 35 

Diamètre :220 000 années lumières 
Distance : 2.54 Millions d’années lumières 



 
La Communauté De Communes a distribué son premier bulletin en début d’année. 
 
Le site internet permet également de s’informer sur les communes et les services proposés. 
Je vous rappellerai donc simplement que concernant le Covid-19 :  
• la CDC a participé à l’achat de masques avec le Département du Cher et l’association des 

Maires. 
• une aide spéciale de 1 000 € a été décidée pour soutenir les restaurants, bars, hôtels et 

autres entreprises liées à l’évènementiel pour fermeture administrative. 
 
 
ÉCONOMIE 
 
• Les aides aux entreprises dans le cadre des TPE ou de l’immobilier ont bien été accordées. 

C’est 48 150 € qui ont été versés dans des secteurs très différents tels que : épicerie, coiffure, 
garage, restauration, magasin de vélos... 

 
AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE 
 
L’élaboration du PLUi avance. 
Après l’état des lieux, c’est maintenant une réflexion sur le Programme d’Aménagement et         
Développement Durable afin de fixer des choix concernant le futur développement de la CDC. 
Ce document d’urbanisme unique remplacera les documents d’urbanisme actuellement en         
vigueur dans les communes. 
Je vous rappelle qu’un registre de consultation est présent en mairie et que vos suggestions 
sont les bienvenues. 
 
ACTION SOCIALE 
 
Cet été, les centres de loisirs sont bien sûr ouverts pour les enfants de 3 à 12 ans. 
 
L’animation « Jeux d’été en Berry » destinée aux 12 / 17 ans propose cette année des activités 
sportives, culturelles et citoyennes (Sancerre du 19 au 23 juillet 2021). 
Vous pouvez retirer les dossiers en mairie ou sur le site internet www.comcompsv.fr 
 
La piscine de Saint Satur sera ouverte du 1er juillet au 29 août. 
 
 
 
CULTURE 
 

La CDC dans le cadre de la saison culture organise deux 
concerts de piano sur l’eau à VINON les 3 et 4 août     
prochain. 
 
 
 
 

Ballet sur l’eau, douces rotations, 
Un piano, un violoncelle, un trombone 

Sur deux barges flottantes entourées d’astres transparents, 
Instruments et oiseaux en gravitation. 
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Accès au droit 
 
Une permanence d’un juriste est organisée à la mairie de Sancerre les 2ème et 
4ème  vendredis du mois de 14h à 16h. 
Ce service gratuit proposé par le Conseil Départemental avec une participation 
financière des communes permet à chacun de connaître ses droits et               
obligations et d’être informé sur les moyens de faire valoir ses droits. 
 
 
 
 
 
 
Maison FRANCE SERVICES 
 
Une permanence d’une demi-journée par mois dans les communes sera         
organisée par la Communauté de communes dans les mois à venir. 
Les personnes pourront ainsi bénéficier d’un accueil personnalisé, de           
renseignements et d’accompagnement dans les domaines tels que les           
prestations familiales, la retraite, la recherche d’emploi, les impôts, les aides 
au logement ...les formalités administratives… 
 
Une telle Maison France SERVICES existe actuellement à Boulleret, 
2 rue de la poste, tel:02.48.72.40.93, accueil sur rendez-vous. 



RAPPEL DES CONSIGNES DE TRI DES DÉCHETS 

HORAIRES DÉCHETTERIE 

• ÉTÉ :  
    - Après-midi : du lundi au samedi de 14h à 18h  
    - Matin : le mercredi de 10h à 12h et le samedi de 8h30 à 12h  
 
• HIVER : 
    - Après-midi : du lundi au samedi de 13h30 à 17h30 
    - Matin :  le mercredi de 10h à 12h et le samedi de 8h à 12h 

A déposer dans votre poubelle,  collecte le mardi dès 5h 
 
• Déchets usuels, restes de repas, vaisselle cassée, couches, sacs et films 

plastiques, emballage sous vide, pots et barquettes plastiques, gobelets et 
serviettes jetables. 

 
PENSEZ Á RENTRER VOS BACS UNE FOIS LA COLLECTE               
EFFECTUÉE 
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Depuis mars 2017, la carte d’identité, tout 
comme le  passeport, doit se faire dans une 
mairie habilitée pour la faire, les plus 
proches de chez nous étant les mairies de 
Léré ou de Sancergues.  
 
Vous pouvez faire votre pré-demande en 
ligne sur :  
 
http://predemande-cni.ants.gouv.fr/ 
 
 
Mairie de LÉRÉ : 02.48.72.60.01 
pour prendre RDV 
Ouverture : 
Le matin du lundi au samedi et les lundi, 
mercredi et vendredi après-midi   

Démarches liées au permis de conduire ou  
à l’immatriculation des véhicules : 

 
• Connectez-vous au site de l’ANTS, www.ants.gouv.fr 
• Ou sollicitez votre école de conduite ou le professionnel de  l’automobile 
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Passeport biométrique : 
 

les demandes de passeport doivent désormais être          
déposées dans une commune habilitée, pour notre        
secteur, la mairie de Léré.  
 
Pour les timbres fiscaux, vous pouvez désormais 
les    acheter sur internet à l’adresse suivante :  
 

https://timbres.impots.gouv.fr 




